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al'ARTICLES

Dans la premiere phrase du dernier alinéa de cet amendement, aprés les mots :
« par le président du tribunal qui »,
insérer les mots :

« , apres avoir entendu les représentants du personnel ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prévoir la consultation des représentants du personnel par
le président du tribunal.
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